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New-Torlc, 16 novembre 
Changeaur Londrea 4.83 1 2 ; change 

Mur Paris, 5.18 1/4 
• Taleur de l'or, 114 1/2 

Café food fair, (la livre) 19 
Café ,-ood Cargoes, (la livre) 19 1/2 
Marché calme. 

•épéekes de MM. Schlaçrdenhauffen et C« 
iwpréseatés a Roubaix par M. Bulteau-Des-
beaaets .-

Havre, 16 novembre. 
Cotons : Ventes 500 b . Marché sans 

changement pour dispouiDie, livrable 
facile. 

Liverpool, 16 novembre. 
Cotons : Ventes, 10,000 b . Marché 

•ou tenu. 

Mew-York, 16 novembre. 
Cotons : 13 1/4. 
Recettes de trois jours 72, 000 b . 

- ••pêches amenées a la Bourse de Roubaix. 

Liverpool, 16 novembre 
Cotons : "Ventes 10.000 b . dispo-

.. nibles, soutenus. 

Havre, 16 novembre. 
Grand calme. 

New-York, 16 novembre. 
Colons : 13 1/4. Recettes, 72,000 b . 

y Orléans, 85. 
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Bulletin du jour 
Comme on s'y attendait, l'Assemblée 

a décidé hier l'ajournement de la loi 
municipale. 

On sait quel est le régime actuel. Au 
mois d'avril 1871, une loi stipula que 
dans les villes au dessus de dix mille 
âmes, les maires seraient choisis dans le 
conseil municipal et désignés par le 
gouvernement. Dans les villes au des
sous, la désignation appartenait aux 
conseils municipaux eux-mêmes. Ce mo 

dus vivendi dura jusqu'au mois de j an 
vier 18 74. Comme il avait engendré de 
nombreux inconvénients, il fut modifié 
à cette date par une loi provisoire qui 
conféra au gouvernement la faculté de 
choisir les maires en dehors du conseil 
municipal. 

Faut-il revenir à l'ancienne législa
tion ou conserver l'état de choses ac 
tuel? Telle était la question soumise à 
l'examen de la Chambre. Dans un dis
cours fort peu écouté, et rempli de ma
ladresses, M. Delacour, (groupe Laver-
gne), a demandé l'ajournement du débat. 
M. Pascal Dupral a protesté, et, comme 
d'ordinaire, l'ex-maître d'études de Juil-
ly a essayé de diriger contre la droite 
des épigrammes aussi dénuées de savoir-
vivre que d'esprit. RefuUtpar M. Cla
pier, dont la verte vieillesse est toujours 
a la disposition des causes difficiles, il a 
été, en revanche, appuyé par M. Beren-
ger, du centre gauche. 

M. Buffet est alors monté à la tribune 
pour réclamer le maintien du statu quo. 
Il l'a fait avec la dignité qui lui est ha
bituelle, mais dans laquelle se retrouve 
comme un reflet de hauteur pour ne pas 
dire de dédain. M. Buffet nous a fait 
souvent penser à M. Gaizot. Le ministre 
fait remarquer que, lorsque le cabinet 
est entré aux affaires, il a apporté un 
programme qui exprimait exactement 
l'opinion de tous ses membres. Le point 
essentiel de son programme était le 
maintien delaloidu 29 novembre 1871, 
mais le ministère revendique le droit de 
prendre les maires hors des conseils 
municipaux et tout en s'engagant à les 
prendre autant que possible dans ces 
conseils. Selon M. Buffet cet engage
ment a été scrupuleusement rempli. De
puis l'arrivée du cabinet au pouvoir, 18 
maires seulement nommés par le maré
chal de Mac-Mahon ont été pris hors des 
conseils et 63 nommés par le ministre 
de l'intérieur ont été également pris 
hors des conseils. Au sujet de ces nomi
nations, M. Buffet établit qu'il s'est en
touré de toutes les garanties et a pris 
tous les renseignement* désirables pour 
arrêter les choix nécessaires. 11 a ajouté 
qu'il n'a élé animé d'aucun esprit d'ex-
c.usion politique et il a cité l'exemple 
de nominations de maires qui ne parta
geaient pas ses opinions politiques. 
Selon M. Buffet, il n'est pa.i possible 
de détacher la nomination des maires 
de l'ensemble de la législation munici
pale. Cet argument nous paraît sans ré
plique. Nous sommes de sincères parti
sans des franchises communales. Nous 
pensons que, dans un temps normal, 
lorsque le gouvernement est assis sur de 
solides bases,évidemment l'organisation 
municipale doit être conforme aux vrais 
principes, mais dans la situation pré
sente, cela serait peut-être plus dange
reux qu'utile pour l'ordre public. Cette 
organisation particulière souffre forcé
ment de l'instabilité gouvernementale 
et en subit toutes les conséquences. 

La partie importante du discours de 
M. Buffet est celle où le ministre indi
que l'attitude que compte prendre le 
Gouvernement dans les élections géné
rales : 

« Si le cabinet actuel est au pouvoir, 
les élections seront libres, loyales et 
sincères. » En terminant, l'orateur a fait 
cette déclaration : 

« Nous avons, comme électeurs et 
comme gouvernement, le droit de plai
der notre cause devant les électeurs. 

» Le pays aura le droit de juger notre 
politique. 

« Nous avons le droit de lui dire quelle 
est cette politique, et nous lui dirons : 
Si vous pensez que cette politique soit 
bonne, soutenez-la, nommez nos candi
dats. Dans le cas contraire, soutenez-en 
d'autres. » 

C'est M. Ernest Picard qui a succédé 
au ministre à la tribune : l'orateur de 
la gauche a dit qu'il craint le retour 
aux candidatures officielles et qu'il con
sidère comme une question d'honneur 
pour l'Assemblée de ne pas maintenir 
la nomination de3 maires. M. Picard a 
terminé en émettant cette opinion que 
l'on a demandé l'ajournement pour em
pêcher un grand nombre de députés de 
se prononcer dans un sens contraire au 
gouvernement. 

Ainsi que nous le disons en commen
çant, la (fauche a encore essuyé un 
nouveau désastre : l'Assemblée a adopté 
par assis et levés l 'ajournement de la loi 
électorale. 

On le voit, la situation du ministère 
s'affermit de plus en plus : comme con
servateurs, nous nous en félicitons. 

La Correspondance Eavas publie une 
lettre ainsi conçue: 

« Des nouvelles inquiétantes circulent 
depuis quelques jours au sujet de3 com
plications produites par les affaires d'O
rient. Nos informations nous mettent en 
mesure de prémunir le public contre 
ces rumeurs, qui seraient de nature à 
jeter dans l'opinion un trouble que rien 
ne justifie. » 

S» 

Les journaux religieux publient la dé
pêche suivante : 

« Rome, 14 novembre, 1 h. 40 s. 
» Le Pape a reçu aujourd'hui les pè

lerins de la Provence et de la Vendée. Il 
a écouté attentivement les adresses qui 
lui ont élé lues et accepté le reliquaire 
provençal qui lui a été offert. 

» Il a fait un discours dans lequel il a 
loué le mouvement religieux qui se pro
duit en Fiance. D'un autre côté, il a dé
ploré la persécution qui continue à sé
vir dans d'autres nations. Certains per
dent courage, a-t-il dit, mais pas nous. 
Puis il a rappelé l'histoire de Jéricho, 
dont les murs finirent par tomber au son 
des trompettes jubilaires et contre la
quelle Josué fulmina sa malédiction 

» Il a déploré que l'Italie s'agcnouillr: 
devant une puissance plus grande, et il 
a terminé en invitant tous les fidèles à 
espérer. Puis, il a béni l'assemblée,ainsi 
que les drapeaux des députalion3 ven
déennes et provençales. » 

C H R O N I Q U E 
La droite modérée a chargé son bureau 

de s'entendre avec les bureaux des au
tres groupes conservateurs au sujet de 
la confection de la liste sénatoriale. 

M. Cochu, directeur du Mont-de-
Piété, est venu hier à Versailles pour 
se mettre à la disposition de la commis
sion Feray, relativement aux renseigne
ments dont elle pourrait avoir besoin 
au sujet de l'exonération du 3 0/0 des 
sociétés en nom collectif. 

Dans une lettre adressée à l'Evéne
ment, M. Naquet fait connaître que les 
députés de son groupe prendront désor
mais le titre de républicains démocra
tes, non pour se séparer, mais pour se 
distinguer de l'union républicaine. 

M.Foujoulat, de l'Union, a eu l'hon-
! neur tik recevoir de Monsieur le Comte 

de Cfcsjfcbprd la lettre suivante, à l'oc~ 
casfoi du mariage de sa fille ': 

« Frohsdorf, le 5 novembre 1875. 
» Totre lettre du l , r octobre, mon 

cher Poujoulat, ne m'a été remise 
qu'hier; mai*je ne l'avais pas attendue 
pourdemander à Dieu de répandre ses 
bénédictions sur votre jeune ménage, 
et le remercier d'envoyer à votre cœur 
paternel une si douce coisolation après 
vous avoir demandé, l'année dernière, 
un si douloureux sacrifice. Les journaux 
m'aïajent appris la bonne nouvelle que 
vous m'annoncez, et je ne doute pas 
qu'et entrant dans la famille deSussex, 
votre chère fille ne trouve le bonheur 
que vous rêviez pour elle. Votre gendre 
est de cette forte race catholique de la 
vieille Angleterre; son père, un éminent 
prélat cher à Pie IX ; votre vénérable et 
saint ami l'arch evêque de Paris a tenu 
àvou? donner un nouveau gage de son 
affection en consacrant lui-même cette 
union. Ce sont de précieuses garanties 
dont TOUS avez raison de vous réjouir, 
et que bien d'autres pourraient vous 
envier. 

» Je vous félicite donc sincèrement, 
mon cher Poujoulat, heureux de pou
voir vous dire une fois de plus que je 
vous remercie de vos luttes quotidien
nes, et que j'y applaudis de tout cœur. 

» HENRI. » 

L'Univers a reçu et publie la noie 
suivante : 

« Un vrai scandale s'est produit au-' 
jourd'hui à l'Ecole de droit, et je tiens à 
vous le signaler pour que M. Wallon 
n'en ignore. C'était au cours de Pandec-
tes, professé par M. Acarias. Le profes
seur, on ne sait à quel propos, a fait 
u;ie sortie de la dernière inconvenance 
contre les universités libres. 

« Uu ceriaia comité qui & fait brûler 
les Provinciales, a-t-il dit en substan
ce, vient de remporter un triomphe sur 
l'Université contre laquelle il lutte ' de
puis cinquante ans. Toutefois, ne nous 
en inquiétons pas, car nous n'avons rien 
à redouter de la concurrence, et cela 
pour trois raisons, dont la première est 
que nous sommes une école de liberté. 
Vous êtes libres chez nous, libres de 
toute surveillance, car nous ne voulons 
pas sa voir ce que vous faites en dehors de 
l'école; de plus, nos portes sont ouver
tes à tous, et nous ne vous imposons, 
nou% aucun credo, aucune règle de 
conduite, comme ou veut le faire ail
leurs au moyen d'une tutelle qui pro
longe l'enfance. Enfin, nous ne repré
sentons aucuns opinioa exclusive et 
nous ne sommes ici les tenants d'aucun 
esprit départi Notre enseignement n'a 
jamais froissé les opinions de personne; 
et n'en veut froisser aucune, etc. » 

« Impatientés de cette altaqueinqua-
lifiable, quelques auditeurs ont crié : 
Aux Pandectes! Aux Pandectesl afin 
de rappeler au professeur ses devoirs 
professionnels. Aussitôt d'autres cris 
se sont élevés : A bas les cercles catholi
ques l A bas le comité catholique 1 et il 
s'en est suivi une agitation facile à com
prendre. Nous vous livrons ces faits 
sans autre commentaire. » 

« Et nous, ajoute l'Univers, sans au
tre commentaire aussi, nous les/livrons 
à l'opinion publique et aux réflexions 
de M. Wallon, ministre de l'instruction 
publique et grand-maître de l'Universi
té. » 

Il résulte d'un document officiel que 
sur plus de 5 millions d'actes de l'état-

, civil détruits parla Commune, 1 million 
106,0iu0 seulement -ont pu jusqu'à .pré
sent être reconstitués ; encore faut-il 
ajouter que 800,000 de ces derniers 
n'ont pu encore être recopiés sur les re
gistres. 

D'après les évaluations le3 moins 
exagérées, le nombre des actes indis
pensables à reconstituer pouvant être 
évalué à 2 millions, il en resterait en
core près de 900,000 à rétablir. 

Ce travail, qui, pendant ces derniers 
temps, a subi une période d'arrêt, devra 
donc être poussé avec une nouvelle ac
tivité. L'administralion augmentera le 
nombre des employés auxiliaires occu
pés aux actes de l'état-civil, et c'est 
dans ce but qu'un crédit de 300,000 fr. 
vient d'être inscrit au budget départe
mental. 

Nous «avons rapporté, d'après le 
Siècle, l'affaire du lieutenanUG-uillemain, 
du 56* de ligne, qui donna sa démission, 
le 3 décembre 1851, pour ne pas pren
dre part au coup d'Etat, et qui, rayé 
sous prétexte d'absence illégale, a de
mandé au Conseil d'Etat sa réintégration 
dans l'armée, en vertu du décret du 14 
novembre 1870. Après la plaidoirie de 
M. Paul Lesage, son avocat, M. le Com
missaire du gouvernement Braun avait 
conclu au rejet du pourvoi, tout en dé
clarant que M. Guillemain avait droit à 
une satisfaction morale, satisfaction 
que, du reste, lui assuraient les débats 
de l'affaire. Le Siècle assure que, par 
arrêt du 12 novembre, le Conseil d'Etat 
vient de rejeter le pourvoi, conformé
ment à ces conclusions, et que l'arrêt du 
Conseil n'aurait été rendu qu'après un 
vif débat. 

Jamais enfant de roi ou d'empereur 
n'a tant fait parler de lui, dès avant sa 
naissance, que Y Etrangère de M. 
Alexandre Dumas fils. Avant d'être arri
vée, la nouvelle pièce est déjà un évé
nement. C'est à qui, parmi les journaux, 
soulèvera le voile de l'intrigue que M. 
Dumas ?e propose de développer devant 
les habitués de la maison de Molière. 

Si l'on s'en rapportait aux versions 
qui circulent, l'Etrangère nous offrirait 
un tableau de mœurs peu morales. Jus
qu'à plus ample informé, nous serions 
tentés de penser que, bien au contraire, 
le nouvel académieieu a fait une œu
vre dont les tendances sout diamétrale
ment opposées à la Visite de noces et 
à la Femme de Claude. Le talent de M. 
Dumas fils peut se passer de ces récla
mes au scandale. Si l'Etrangère devait 
être ce que l'on dit, il y aurait, pour un 
auteur, à venger les femmes, en prépa
rant une pièce intitulée :1a Française. 
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Présidence de M. D'AUDIFFRET-PASQUIER 

Séance du 15 novembre 1875. 
La séance est ouverte à 2 h. 30. 
Le procès-verbal est adopta sans débat. 

isjDé pot d'une proposition de loi par M. le 
njarquis d'Andelarre. 

M. le président donne lecture k l'Assem
blée d'uue lettre de M. le docteur Miure, dé
puté des Alpes-Marilirnas, déclarant <jue des 
raisons de santé l'obligent à se démettre de 
son mandat parlementaire. (Mouvement.) 

L'ordre Uu jour appelle la 3e délibération 
sur les propositions de loi relatives a l'orga
nisation municipale. 

M. DELACOUR demande l'ajournement de 
cette discussion, par ce motif que, dans la 
pensée de l'orateur, il y aurait un grave in
convénient à traiter en ce moment une ques

tion de cet importance. (Mouvements divers). 
La loi dont il s'agit est con^plexe et sur cer
tains points les opinions peuvent varier. (Ex
clamations ironiques à gauche.y Cette discus
sion aeMiUd'autaut plus inopportune que nous 
sommes a la veille des élections générai*»» 
(Nouvelles exclamations et interruptions à 
gauche.; C'est-à-dire en un moment où il se
rait dangereux de donner un nouvel aliment 
à l'agitation que ces élections créeront dans le 
pays. Le moment serait-il d'ailleurs bien 
choisi pour désorganiser l'administration ? 
Enfin, n'y a-i-il pas lieu de craindre que l'ap-

firoche des élections générales entraverai t la 
iberté de la discussion ? (Nouvelles exclama

tions à gauche. 
L'orateur adjure donc l'Assemblée de main- . 

tenir sa décision antérieure en vertu de la
quelle la loi actuelle doit demeurer en vi
gueur pendant deux ans ? Pourquoi héuite-
rait-on pour l'élaboration d'une loi qui peut 
fort bien être réservée à l'Assemblée future ? 
L'orateur ajoute qu'il demandera d'ici à huit 
jours la mise à l'ordre du jour de l'élection 
des sénateurs, afin que rien ne retarde l'ap
plication de la constitution nouvelle (Mouve-
vements divers.) 

M. PASCAL DUPBAT combat l'ajournement. Il 
y a quelques jours, l'Assemblée comprenant 
que les élections générales ne peuvent pas 
avoir lieu sans que l'indépendance du vote 
soit assurée, a voté la mise à l'ordre du jour 
de la loi relative à l'organisation municipale. 
Quelle raison aurait-on aujourd'hui de reve
nir sur cette décision ? on objectera peut-être 
que M. de Chabrol ayant donné sa démission, 
il n'existe plus de rapporteur. Il est vrai que 
M. de Chabrol est démissionnaire, l'orateur 
le regrette et pour M. de Chabrol et pour 
l'Assemblée, nuis le projet n'en existe pas 
moins. 

D'ailleurs la question dont il s ngit n'estpaa 
nouvelle. Il y a loegt'-mps qu'elle a été étu
diée sous toutes les faces. On objectera encore 
qu'il est impossible de distraire de la loi la 
disposition spéciale relative aux maires. Mais 
n'a-t-on pas déja.à propos de la même loi, l'ait 
une exception spéciale en votant séparément 
pour de prétendues raisons de péril social, 
l'article qui confère au gouvernement le droit 
de nommer les maires ? Ce qu'où a pu faire 
alors dans un sens, on peut le faire aujour
d'hui dans un autre sens. (Assentiment à 
gauche). On objecte encore que cette discus
sion serait inopportune et dangereuse. 

L'orateur ne saurait s'associer à ce senti
ment. Il est tenté de supposer qu'en réservant 
à l'assemblée prochaine l'élaboration de la loi 
municipale, on veut surtout obtenir que les 
élections générales aient lieu sous le régime 
de la loi provisoire actuelle. (Assentiment à 
gauche.i L'orateur rappelle à ce propos que 
c'est au lendemain du renversement de M. 
Tiiiers que cette loi tut votée. Le gouverne
ment qui était alors à la tête des affaires s'était 
doiné pour mission de ramener hypocrite
ment et violemment (Interruption à droite) le 
pavs à la monarchie. 

Le président invite l'orateur à retirer l'ex-
pressioa hypocritement. 

M. PASCAL-DUPRAT se défend d'avoir voulu 
froisser ses collègues et substitue au mot 
hypocritement le mot doucement (applaudis
sements à pauche). L'orateur poursuit en 
examinant l'usage que le gouvernement de 
M. de Broglis a fuit de la loi des maires en 
révoquant des hommes tels que MM. Rameau 
Fourcaud, do Tocqueville, (applaudissements 
à t,auch ĵ. Mais cette politique que l'orateur 
qualiliera par ces mots : Mentita est iniqui-
las sibi a manqué sou but. En effet, vu l'ab
sence de personnel légitimiste et orléaniste 
les maires nommés par M. de Broglie ont tra
vaillé pour une autre cause. (Mouvement). 
L'orateur conclut en abandonnant à la cons
cience de chacun de ses collègues la question 
de savoir s'il est juste, s'il est expédient de 
voter l'ajournement demandé par M. Dela
cour. (Applaudissements à gauche/. 

M. CLAPIBN rappelle l'historique de la ques
tion. L'orateur supplique à démontrer que 
tant qu'une loi nouvelle ne sera pas interve
nue, le gouvernement conserve le droit in
contestable de nommer les maires. 

Sous le bénéfice de cette observation, l'ora
teur s'associe à la drniinde d'ajournement. 

M. BERENOBB objecte que l'Assemblée se 
trouve en présence d'une délibération qui 
n'est pas close. Nous sommes en ce moment 
sous un régime provisoire auquel il convient 
de mettre un terme. L'Assemblée qui,en 1871, 
alors que la commune sévissait à Paris, a fait 
la loi libérale qui remettait aux Conseils 
municipaux le droit de nommer les maires, 
ne saurait accepter aujourd'hui un ajourne
ment que rien ne justilie. L'orateur se sent 
d'autant plus à l'aise pour parler ainsi qu'il 
n'a pas volé la solution absolue de 1871 que 
préconisait alors MM. Antonin Lefébvre-Pon-
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VAISSEAUX BRÛLÉS 
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VII. 

(Suite) 

— Vous ne m'en voulez pas , mon 
oncle ? 

— Si fait, beaucoup. Tu as été hor 
riblement injuste envers uue charmante 
femme que j ' a ime fort, comme lu peux 

' le présumer, puisque j ' e n vais faire la 
baronne de Montchenetz. 

— O, mon oncle ! . . . ne parlons pas 
d'elle, je vous en prie ! L'opinion d 'une 
jeune fille ne doit ni vous blesser, ni 
peser bien lourd dans vos projets. 

I — En effet,elle n ' y pèse absolument 
pas , mais elle me blesse quand môme. 
Toutefois.je te fais grâce de ma morale. 
Tu n'aimes point Mme Ooraly Turquet. 
Elle-même jalouse l'affection que je te 
porte . Le mieux sera de ne pas vous 
heurter . Pour ce faire, j e te marie . 

— Sérieusement ? 
— Sérieusement . . . la belle question ! 

L'heure des caprices, des timidités,des 
refus sans motifs est passée, vo is - tu , 
Odette. Ne sens-tu pas qu'il faut pren
dre un parti ? 

— Si, j e le sens , dit gravement la 
jeune fille. 

— Et si je te présente u n beau cava
lier, j eune , agréable et riche, puis-je 
compter sur ta raison, mon enfant ? 

— Oui, mon oncle, balbut ia- t -el le . 
— Eh bien ! tu le verras demain. Je 

puis même te confier qu'il n 'est venu à 
Bréneroi que pour contrôler de visu ce 
qu'il avait entendu raconter de votre 
grâce et de votre beauté, mademoiselle. 
Or, il a v u . de ses y e u x v u , et sa c u 
riosité s'est changée en enthousiasme. 

— Si vite? dit-elie froidement. 
— Cela f é l o n n e ? . . . petite violette, 

va ! 
Le baron éclata d 'un gros r i re . 
Ils marchaient en causant dans une 

grande allée, où nul accident de terrain 
n 'égayait le regard. C'était la ligne 
droite dans sa désespérante recti tude. 

Involontairement, Odette songea que 
l 'union qui devait engager à jamais sa 
vie s'offrait à elle avec une apparenco 
aussi froide, aussi régulière que la sur
face plane qui s'étendait devant eux . 

Peut-être avait-elle rêvé dans le ma

riage les incidents permis du roman 
honnête ? un peu d 'amour, au moins un 
peu de sympathie 1... un futur mari 
tenant d 'e l le-même et de son doux 
penchant le don de toute son ex i s 
tence ? 

Rien de cela n e devait se réaliser. 
Cette fois encore, comme toutes les 
autres , son oncle lui présentçrait un 
jeune monsieur plus ou moins agréable 
à. voir et à entendre ; ou pèserait ses 
valeurs , on estimerait ses espérances ; 
on lui dirait : « Cette affaire est excel
lente, » et le roman de sa jeunesse 
serait clos avant d 'être entr 'ouvert . 

Personne n 'avai t donc deviné que si 
elle refusait toujours, c'est qu'elle ne 
s'était jamais sentie aimée ! 

Le baron revenait vers le château. Il 
était, ma foi, très fier de sa diplomatie. 
Quelques bonnes paroles et des raison
nements sommaires avaient suffi pour 
amener sa nièce au point d'obéissance 
où il souhaitait la t rouver .Vraiment , il 
avait eu bien tort de tant s 'émouvoir 
d 'une révolte si vite apaisée ! . . . 

Pouvait-i l comprendre le froissement 
du cœur de cette orpheline, que ni son 
tuteur , ni le couvent, ni le mariage ne 
devaient mettre à l 'abri de ses amères 
déceptions ? 

— A demain, lui di t- i l en l ' embras 
sant au front après le dîner. Je regarde 

cette journée de demain comme une de 
celles qui marqueront dans ta vie. 

Ce mot la frappa comme une prédic
tion dont elle n'osait interprêter trop 
favorablement les promesses. De très 
bonne heure, elle pria miss Thompson, 
le modèle des gouvernantes anglaises 
comme mutisme et nulli té, de l 'accom
pagner à l'église. 

Prier était le premier besoin de cette 
candide nature. Prier au pied d 'un au
tel révéré était une douceur qu'el le 
s'accordait plusieurs fois chaque s e 
maine, quand le temps permettait la 
descente matinale de Montchenetz. 

Elle mit ce jour-là, dans ses oraisons 
naïves et pressantes, tout ce que son 
cœur renfermait de foi et de rés igna
tion. 

Elle n'espérait que bie faiblement 
trouver le bonheur souhaité dans l 'u
nion qui devait lui être offerte ce jour 
même . Dans son abnégation attristée, 
elle se bornait à y demander le repoo 
intérieur et la dignité de la vie . 

Quand les deux femmes sortirent de 
l'église, il était à peine huit heures; la 
matinée avait toutes les splendeurs 
chaudes de celte saison qui jauni t nos 
moissons e tp récèdenos vendanges . 

C'était le 1er août 
Un parfum pénétrant-de foins cou

pés et de vignes mûrissantes montait 

des champs jusqu 'au perron de la petite 
église, toute blanche, un peu en de
hors des groupes de maisons. 

Cela fleurait bon l 'abondance et la 
joie rust ique. 

— Rentrons par le bord de l'Allier, 
voulez-vous? dit Odette. 

Miss Thompson fit disparaître la 
moilié de son visage dans sa cravate de 
soie orangs, ce qui était sa façon muet te 
d'acquiescer aux demandes qui lui 
étaient adressées. 

Le sentier qui , de l 'église, conduisait 
à. l 'Allier, fut bientôt franchi, et les 
promeneurs se trouvèrent dans un joli j 
chemin, surplombant la rivière et tout 
bordé de petites habitations r iantes . 

C'est le quartier favori des petits 
rentiers de Brénéroy qui s 'épanouissent 
dans une fierté légitime' quand ils pos 
sèdent huit cents francs sur le Grand-
Livre et une maisonnette sur le Bord 
de l 'eau. 

Tel est le nom de ce coin paisible 
dont la veuve Forgeot avait été long
temps une des heureuses propriétai
res . 

Devant sa maison close, où se balan
çait un écriteau mélancolique, deux 
personnes étaient arrêtées. 

C'étaient une vieille dame, d'aspect 
hautain , sous ses vêtements noirs , et 

un j eune homme brun au bras duque 
elle s 'appuyait . 

Tous deux contemplaient avec in t é 
rêt le jardinet plein de fleurs mortes e t 
de plantes desséchées qu'avait tant aimé 
et tant soigné la défunte tante de Lucien 
Firmerol. 

— Des locataires pour la maison For
gent, dit en passant une ouvrière à son 
mari qui se rendait au travail . 

— C'est plutôt des acheteurs, r é 
pondit Fhomme.je les ai vus hier sortir 
de chez le notaire. 

Ce bout de conversation attira l ' a t 
tention d'Odette sur les étrangers. L 'ex
trême distinction de la vieille dame la 
frappa d 'autant plus que ses traits , 
qu'elle était bien certaine de rencon
trer pour la première fois, ne lui étaient 
cependant pas inconnus. 

Leurs regards se croisèrent.Le jeune 
homme, par l'instinctif mouvement de 
tout homme bien élevé, salua Mlle de 
Montchenetz, qu' i l avait déjà rencontrée 
dans la ville. 

Pour elle, qui ne l 'avait pas remar
qué jusque-là, cette politesse fut u n su
jet d 'étonnement. 

Cet étonnement devait grandir e n -
core en entendant la voix brève de la 

j vieille dame dire à son fils : 
\ — C'est elle, n 'es t -ce pas? . . . Je l'ai 
I devinée à ses yeux profonds, 


